
 
 

 

 

 

 

 

 

   

Octroi de subventions annuelles de plus de 100'000 francs 
en 2023 à douze entreprises culturelles locales 
 
Le Conseil administratif a validé l’octroi de subventions annuelles de plus de CHF 100'000.- 
en 2023 à douze entreprises culturelles locales soutenues depuis de nombreuses années 
par la Ville de Genève, à savoir le Festival Animatou, la Cie Greffe, la Cie La Ribot, la Cie 
Gilles Jobin, la Fête de la danse, la Cie Théâtre Spirale, la Cie Dreams Come True, la Cie 
Super Trop Top, la Cie l’Alakran, la Fête du Théâtre, l’association Kalvingrad et 
l’association Les Athénéennes. 
 
Celles-ci contribuent à la diversité et à la qualité de la création artistique dans les domaines 
des manifestations cinématographiques, de la création et des manifestations 
chorégraphiques et théâtrales et des musiques actuelles et classiques. 
 
Contact  
Département de la culture et de la transition numérique 

M. Félicien Mazzola, collaborateur personnel : 
022 418 95 25 - 079 542 66 50 - felicien.mazzola@ville-ge.ch 

 
Octroi d’une subvention en faveur de l’association Servette 
Football Club 
 
Le Conseil administratif a validé l’octroi d’une subvention de la Ville de Genève à 
l’association Servette Football Club. Il décide d’autoriser le Service des sports à verser un 
montant annuel de CHF 120’000.- à l’association Servette Football Club pour l’année 2022. 
 
L’association Servette Football Club regroupe l’Académie et le Centre de formation du 
Servette. Entouré-e-s d’environ 35 personnes (staff administratif et sportif), plus de 200 
jeunes joueurs et joueuses âgé-e-s de 6 à 21 ans exercent leur passion du football au 
Centre sportif de Balexert en rêvant d’en faire un métier. Ces jeunes sont réparti-e-s dans 11 
équipes en fonction de leur âge et de leur développement individuel. 
 
Contact 
M. Cédric Waelti, conseiller de direction en charge de la communication du Département de 
la sécurité et des sports : 079 596 19 79 – cedric.waelti@ville-ge.ch 
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La Ville de Genève demande l’octroi d’un visa humanitaire 
pour Madame Malalai H. 
 
Le Conseil administratif appelle le Département fédéral de justice et police (DFJP), dirigé par 
la Conseillère fédérale Madame Karin Keller-Sutter, à reconsidérer positivement l’octroi d’un 
visa humanitaire à Madame Malalai H. et sa famille. Gravement menacée par le régime des 
Talibans, elle serait également l’objet d’un mandat d’arrêt.  
 
Le Secrétariat d’Etat aux migrations (SEM), qui dépend du DFJP, a refusé la demande de la 
ressortissante afghane d’obtenir un visa humanitaire pour la Suisse, du fait de l’absence d’un 
lien étroit et actuel avec notre pays, au prétexte que ses ex-employeurs ne perçoivent pas de 
subvention de la Confédération. Un recours a été interjeté auprès du Tribunal administratif 
fédéral contre cette décision. En effet, Madame Malalai H. a travaillé pendant près de 20 ans 
auprès d’ONG suisses oeuvrant dans le domaine de la promotion et de la protection des 
droits humains, et plus particulièrement des droits des femmes et des filles. De 2020 à avril 
2022, Madame Malalai H. a été employée par la Fondation Womanity, financée par la Ville et 
le Canton de Genève.  
 
Dès lors, le non financement d’une ONG suisse par la Confédération ne devrait pas être un 
critère de refus, ce d’autant plus si cette association bénéficie de financements communaux 
et cantonaux. 
 
Contact 
M. Alfonso Gomez, Vice-président du Conseil administratif, en contactant Mme Anna 
Vaucher, collaboratrice personnelle, Département des finances, de l’environnement et du 
logement (DFEL) : anna.vaucher@ville-ge.ch ou 078 760 97 97 

 
La Ville de Genève soutient trois projets d’aide humanitaire 
 
Le Conseil administratif a décidé de soutenir trois projets sur le « Fond municipal d’aide 
humanitaire pour les collectivités publiques victimes de catastrophes naturelles ou de conflits 
armés » : « Accompagner le handicap en Jordanie » de Medair pour un montant de 15'000 
francs, « Odyssey2025 » de l’association Handicap international pour 20'000 francs ainsi que 
le programme d’urgence dans la Corne de l’Afrique d’Oxfam à hauteur de 15'000 francs. 
 
Plus d’une décennie après son déclenchement, l’espoir de retour des réfugié-e-s ayant fui le 
confit syrien est très faible. Medair intervient depuis 2012 en Jordanie, une des terres 
d’accueil des victimes de cette crise « oubliée ». Dans le cadre du projet soutenu par la Ville 
de Genève, l’aide financière et un suivi personnalisé, fournis notamment aux personnes en 
situation de handicap et aux personnes âgées, permettront de renforcer la résilience des 
plus vulnérables parmi la communauté syrienne mais aussi jordanienne, afin qu’elles 
subviennent à leurs besoins primaires de manière autonome.  
 
Le projet de l’association Handicap international vise à améliorer le processus de déminage 
dans les zones contaminées par de nombreux restes d’explosifs de la guerre civile au Liban 
(1975-1990) par l’utilisation de drones. Cette nouvelle technologie rend les opérations moins 
coûteuses, plus efficaces et plus sûres. A terme, ce projet permettra à 50'000 personnes 
résidant dans les zones à risque de ne plus vivre sous la menace permanente des mines 
antipersonnel et des bombes à sous-munitions.  
 
La Corne de l’Afrique est actuellement confrontée à l’une des plus graves sécheresses du 
monde qui menace les moyens de subsistance de toute la région : 44 millions de personnes 
ont besoin d’une aide humanitaire d’urgence en Ethiopie, au Kenya, au Soudan du Sud et en 
Somalie. Le soutien financier de la Ville accordé à Oxfam, déjà présente dans la région, lui 



permettra d’intensifier sa réponse, notamment face aux besoins en matière d’accès à l’eau 
potable, à l’hygiène et à l’assainissement. 
 
Contact 
Service des relations extérieures et de la communication   
M. Philippe d’Espine, chargé de l’information du Conseil administratif 
079 372 84 59 – philippe.despine@ville-ge.ch 
 
 
 
 


